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2. − Lorsque survient une situation d’insolvabilité et sous réserve du paragraphe 7 et du 

paragraphe 2 de l’article XXVII du présent Protocole, l’administrateur d’insolvabilité ou le débiteur, 

selon le cas, rend au créancier la possession et le contrôle du bien spatial au plus tard à la 

première des deux dates suivantes: 

  a) la fin du délai d’attente; ou 

  b) la date à laquelle le créancier aurait droit à la possession ou au contrôle du bien 

spatial si le présent article ne s’appliquait pas. 

 

3. − a) Lorsque survient une situation d’insolvabilité et sous réserve du paragraphe 7 et du 

paragraphe 2 de l’article XXVII du présent Protocole, l’administrateur d’insolvabilité ou le débiteur, 

selon le cas, rend au créancier la possession et le contrôle des droits du débiteur faisant l’objet 

d’une cession de droits au plus tard à la première des deux dates suivantes: 

  i) la fin du délai d’attente; ou 

  ii) la date à laquelle le créancier aurait droit à la possession ou au contrôle des 

droits du débiteur faisant l’objet de la cession de droits  enregistrée. 

 b) A compter de la première des dates susmentionnées, le créancier peut exercer les 

mesures prévues au Chapitre III de la Convention et au Chapitre II du présent Protocole en vertu 

de la cession de droits. 

 

4. − Aux fins du présent article, le “délai d’attente” désigne le délai qui est précisé dans la 

déclaration de l’Etat contractant du ressort principal de l’insolvabilité. 

 

5. − Les références faites au présent article à “l’administrateur d’insolvabilité” concernent cette 

personne, en sa qualité officielle et non personnelle. 
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6. Aussi longtemps que le créancier n’a pas obtenu la possession et le contrôle du bien spatial 

en vertu du paragraphe 2 ou des droits du débiteur en vertu du paragraphe 3: 

  a) l’administrateur d’insolvabilité ou le débiteur, selon le cas, préserve et entretient 

le bien spatial et en conserve sa valeur conformément au contrat; et 

  b) le créancier peut demander toute autre mesure provisoire disponible en vertu de 

la loi applicable. 

 

7. − Les dispositions de l’alinéa a) du paragraphe précédent n’excluent pas l’utilisation du bien 

spatial en vertu d’accords conclus en vue de préserver et entretenir le bien spatial et d’en 

conserver la valeur. 

 

8. − L’administrateur d’insolvabilité ou le débiteur, selon le cas, peut garder la possession et le 

contrôle du bien spatial ou des droits du débiteur faisant l’objet d’une cession de droits lorsque, au 

plus tard à la date fixée au paragraphe 2 ou au paragraphe 3, il a remédié aux manquements, 

autres que ceux dus à l’ouverture des procédures d’insolvabilité, et s’est engagé à exécuter toutes 

les obligations à venir, conformément au contrat. Un second délai d’attente ne s’applique pas en 

cas de manquement dans l’exécution de ces obligations à venir. 

 

9. − Il est interdit d’empêcher ou de retarder la mise en œuvre des mesures permises par la 

Convention ou le présent Protocole après la date fixée au paragraphe 2 ou au paragraphe 3. 

 

10. – Aucune des obligations du débiteur en vertu du contrat ou du (des) contrat(s) prévoyant les 

droits du débiteur faisant l’objet de la cession de droits ne peut être modifiée sans le consentement 

du créancier. 

 

11. − Aucune disposition du paragraphe précédent ne peut être interprétée comme portant atteinte 

au pouvoir, le cas échéant, de l’administrateur d’insolvabilité en vertu de la loi applicable de mettre 

fin au contrat ou au(x) contrat(s) prévoyant les droits du débiteur faisant l’objet de la cession de 

droits. 

 

12. − Aucun droit et aucune garantie, exception faite des droits et garanties non conventionnels 

appartenant à une catégorie couverte par une déclaration faite en vertu du paragraphe 1 de 

l’article 39 de la Convention, ne priment les garanties inscrites dans les procédures d’insolvabilité. 

Cette disposition ne doit pas être interprétée comme dérogeant aux dispositions du paragraphe 2 

de l’article XXVII du présent Protocole. 

 

13. − La Convention, telle que modifiée par l’article XVIII du présent Protocole, s’applique à la mise 

en œuvre des mesures en vertu du présent article. 

 

 


